
D A T E  J Réception de la demande

Le délai en jour franc se calcule à compter du lendemain du point de départ et on s'arrête le jour de l'échéance à minuit. Il convient de
préciser que si le délai en jour franc s'achève un samedi, un dimanche ou un jour férié, son expiration se fera le premier jour ouvré.

(ex  pour un délai d'un jour à compter du jeudi 21 octobre 2021: il commence le vendredi 22 octobre à minuit et se termine le lundi 25 octobre à
23h59 - les samedi et dimanche ne comptant pas).
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Réglementation 
Fiche de présentation

Le déroulé d'une rupture conventionnelle

J + 6 0

Loi du pays n° 2021-9 du 2 décembre 2021 portant création d'un dispositif de rupture conventionnelle dans la fonction publique  ;
délibération n° 201 du 27 décembre 2021 prise en application de la loi du pays n° 2021-9 du 2 décembre 2021 portant création d'un dispositif de rupture conventionnelle dans la fonction publique.
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